
sont  particulièrement  remplis  en  ce  début  d'année,
comme c'était le cas pour les rentrées précédentes. 

À chaque rentrée scolaire, on retrouve en effet des
situations de charges  importantes  sur  plusieurs  lignes,
particulièrement  en  milieu  urbain.  Souvent,  celles-ci
s'atténuent après quelques jours, les voyageurs adaptant
leur voyage en prenant spontanément un bus plus tôt ou
plus tard. Actuellement, l'OTW estime que la situation
n'est pas alarmante, mais reste bien entendu attentive et
a enclenché certaines mesures particulières :

- les  contrôleurs  assurent  des  missions
d'accompagnement,  de  sensibilisation  ou
d'information auprès des élèves ;

- une campagne de communication à l'attention de
la  clientèle  sera  encore  tout  prochainement
déployée  afin  d'informer  et  de  rassurer  les
voyageurs des transports publics. 

De mon côté,  j'ai  demandé un rapport  quotidien à
l'OTW pour suivre pas à pas l'évolution de cette rentrée
et  trouver  des  solutions avec  l'OTW si  des  situations
plus critiques devaient apparaître. 

Comme je le disais tout à l'heure, c'est la décision
générale prise au niveau du Conseil national de sécurité
de  reprise  de  l'activité  avec  les  mesures  sanitaires,  le
port  du  masque,  et cetera,  qui  est  le  déterminant
principal du nombre de personnes à transporter et donc,
du taux de remplissage dans les bus. Il n'y a pas d'autres
solutions à cela, à court terme en tout cas, si ce n'était
réenvisager  d'autres  mesures  de  limitation  des
déplacements,  mais  qui  ne  sont  pour  l'instant  pas  à
l'ordre du jour.

M. le Président. - La parole est à M. Sahli.

M. Sahli (PS). - Je remercie M. le Ministre pour les
éléments d'information. 

Malgré la difficulté de cette situation, nous pouvons
néanmoins souligner le bon comportement, en majorité
en tout cas, des citoyens et des citoyennes qui prennent
les transports en commun. 

J'ai  l’espoir  en  tous  les  cas  que  les  recrutements
envisagés  –  parce  que  vous  avez  dit,  Monsieur  le
Ministre, que des recrutements sont envisagés, mais la
pandémie a freiné ces recrutements – se feront dans les
meilleurs délais et que les commandes en attente pour le
moment puissent aboutir. 

Comme vous,  Monsieur  le  Ministre,  et  l'ensemble
des  collègues  présents,  nous  plaidons  aussi  pour  le
respect des mesures sanitaires, nous espérons que cette
situation ne va pas perdurer parce qu'elle lèse le confort
du voyageur du TEC.

QUESTION ORALE DE M. FONTAINE )
M. HENRY, MINISTRE DU CLIMAT, DE

L’ÉNERGIE ET DE LA MOBILITÉ, SUR « LA
PLACE DU VÉLO DANS L'IMPLÉMENTATION

D'ITINÉRAIRES PARALLALES »

M. le Président.  -  L'ordre  du  jour  appelle  la
question orale de M. Fontaine à M. Henry, Ministre du
Climat, de l’Énergie et de la Mobilité, sur « la place du
vélo dans l'implémentation d'itinéraires parallèles ».

La parole est à M. Fontaine pour poser sa question.

M. Fontaine (PS).  -  Monsieur  le  Ministre,  chers
collègues, la Région de Bruxelles-Capitale a activé son
plan Good Move dont l'objectif est de réduire l'usage de
la voiture d'un tiers à un quart sur le territoire bruxellois
à l'horizon 2030.

L'opérateur  Touring  se  veut  assez  critique  par
rapport à ce plan, estimant qu'il n'est pas nécessaire de
réduire la capacité des grands axes routiers pour créer
des pistes cyclables. Au contraire, selon eux toujours, ce
principe  ne  résoudrait  pas  le  problème  des
embouteillages, mais en provoquerait de nouveaux.

Leur solution : réguler l'espace par type de transport,
ce qui permettrait d'augmenter la sécurité et la santé de
tous.

Touring souhaite proposer sa solution aux autorités
wallonnes pour ses grandes villes comme Mons, Liège,
Charleroi  et/ou  Namur  et  défend  la  solution  des
itinéraires  parallèles  sur  des  axes  où  la  circulation
automobile  serait  limitée :  zone  « excepté  circulation
locale » ou zone « rue cyclable ».

Toutefois,  cette  proposition,  loin  de  participer  au
shift modal  souhaité  par  le  Gouvernement,  risque
d'envoyer les cyclistes sur des itinéraires  bis peut-être
moins directs, avec des voiries parfois moins adaptées et
moins entretenues certainement. S'il convient de mieux
répartir l'espace entre les différents modes de transport,
cela doit se faire dans de bonnes conditions pour toutes
et tous, y compris pour les cyclistes qui ne doivent pas
être les parents pauvres des infrastructures.

Le  Gouvernement  s'est  engagé  à  favoriser  la
mobilité alternative à la voiture et a dégagé pour cela un
budget de pas moins de 40 millions d’euros pour deux
ans  pour  soutenir  les  communes  dans  leur
développement  de  la  part  modale  du  vélo  dans  les
déplacements  des  citoyens,  et  atteindre  l'objectif  des
5 % fixé pour 2030.

Avez-vous  déjà  eu  l'occasion  de  rencontrer  les
acteurs de Touring afin de prendre connaissance de leur
travail sur la mobilité active ?

Cette proposition pour nos grandes villes sera-t-elle
étudiée ?
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Envisagez-vous  de  vous  concerter  avec  les
bourgmestres de nos villes afin d'étudier sa faisabilité ?

M. le Président.  -  La  parole  est  à  M. le Ministre
Henry.

M. Henry, Ministre du Climat, de l’Énergie et de la
Mobilité.  -  Monsieur le Député,  je ne connais pas  en
détail la solution proposée par Touring, car ils ne m'ont
pas contacté à ce sujet, mais ce que vous décrivez dans
votre question est a priori contraire à la vision FAST et à
la  Stratégie  régionale  de  mobilité  des  personnes  en
matière de report modal et de réduction des émissions
gaz à effets de serre.

En  effet,  réduire  la  capacité  du  réseau  routier  à
certains  endroits  et  offrir  des  alternatives  en  modes
actifs et transports publics fiables et performants reste
un moyen efficace d'atteindre les objectifs précités, tout
en rendant aux villes et à leurs citoyens des espaces de
qualité. Le partage de l'espace public est incompatible
avec l'extension non maîtrisée des réseaux.

Vous semblez donc avoir raison de dire que la vision
de  Touring  est  contraire  au  shift modal  souhaité  en
envoyant les cyclistes sur des itinéraires moins directs et
surtout  potentiellement  plus  dangereux,  car  plus
discontinus,  donc  avec  davantage  de  carrefours  à
traverser.

Pour atteindre nos objectifs de report modal, il  est
primordial pour le réseau cyclable d'offrir des itinéraires
directs et confortables qui sont généralement, du moins
dans  les  grandes  villes,  les  grands  axes  routiers  de
pénétration.

C'est la philosophie que nous avons pour le nouveau
plan  Infrastructures  et  Mobilité  pour  tous,  où  la
configuration  de  nombreux  grands  axes  routiers
régionaux  en  ville  est  complètement  revue  pour  y
intégrer les transports en commun et les modes actifs.

Concernant l'appel à projets « Communes Wallonie
cyclable »,  il  est  effectivement  destiné  au  réseau
communal. L'objectif est de permettre aux communes de
connecter  leurs  différents  points  d'intérêt :  écoles,
centres de loisirs, centres-villes ou villageois, gares TEC
et SNCB, parcs d'activité économique. Il peut s'agir de
ramifications par rapport à des aménagements cyclables
régionaux collecteurs tels qu'un aménagement sur une
voie  régionale,  un  RAVeL ou,  demain,  des  corridors
vélo.

Cet  appel  à  projets  va  avoir  pour  corollaire  une
concertation forte entre la Région et les communes qui
en  bénéficieront  avec  pour  objectif  le  développement
des aménagements cyclables les meilleurs possible pour
la population locale.

M. le Président. - La parole est à M. Fontaine.

M. Fontaine (PS).  -  Merci,  Monsieur  le  Ministre.
Très brièvement, je vois que l'on peut se rejoindre dans
l'analyse des propositions de Touring. J'ai bien compris
que vous ne les aviez pas rencontrés et que ce n'était pas
à l'ordre du jour, si j'ai bien décrypté vos propos. 

Quant  au  projet  « Communes  Wallonie cyclable »,
évidemment qu'il devra se faire en parfaite concertation
avec les bourgmestres et les collèges communaux.

On va donc dire : wait and see. On suivra l'affaire de
très près.

QUESTION ORALE DE M. FRÉDÉRIC )
M. HENRY, MINISTRE DU CLIMAT, DE
L’ÉNERGIE ET DE LA MOBILITÉ, SUR

« L'IMPACT DU TRAM DE LIAGE SUR LE
PERSONNEL DU TEC ET LE MATÉRIEL

ROULANT »

M. le Président.  -  L'ordre  du  jour  appelle  la
question orale de M. Frédéric à M. Henry, Ministre du
Climat, de l’Énergie et de la Mobilité, sur « l'impact du
tram de Liège sur le personnel du TEC et le matériel
roulant ».

La parole est à M. Frédéric pour poser sa question.

M. Frédéric (PS).  -  Monsieur le  Ministre,  on sait
qu'il  y  a  un  chantier  extrêmement  important  pour
l'avenir  de  Liège,  chantier  majeur,  qui  ne  passe  pas
inaperçu, d'ailleurs, pour tout qui se déplace à Liège ou
tente de se déplacer à Liège pour l'instant et qui risque
encore de prendre un peu de temps, mais on sait  que
c'est  une belle réalisation, un excellent projet  d'avenir
qui nous réjouit.

Il  est  toutefois  également  évident  que
l'aboutissement de ce projet va avoir des incidences sur
les lignes de bus actuelles. Certaines vont probablement
être supprimées et d'autres modifiées. Se posera alors la
gestion du matériel roulant et du personnel.

Ma question est simple. Une évaluation a-t-elle déjà
été  réalisée  quant  à  la  fin  des  travaux et  sa  mise  en
service  du  tram ?  Une  date  peut-elle  déjà  être
communiquée ?  Connaissez-vous  l'impact  qu'aura  sa
mise en service à l'égard du personnel  du TEC et  du
matériel roulant ?

La question majeure que je voulais vous poser est :
sera-t-il alors possible de dégager du personnel et des
bus afin de créer de nouvelles lignes pour faire en sorte
de  desservir,  par  exemple,  les  zones  rurales  et  les
villages à l'écart des pôles urbains ?

Je vous remercie déjà pour vos réponses.

M. le Président.  -  La  parole  est  à  M. le Ministre
Henry.
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